
RESULTAT ELECTION COMMUNALE
VICE-PRESIDENCE 
DU 15 NOVEMBRE 2020

Citoyens habiles à voter : 3'303

Electeurs/trices
Hommes :   49.86% 1'647
Femmes :   50.14% 1'656

Manière de voter :
a. votes par voie postale 619
b. votes par dépôt à la commune 882 Entrés 1 522
c. vote à l'urne (Troistorrents) 13 Blancs 31
d. vote à l'urne (Morgins) 8 Nuls 31
Total bulletins entrés : 1 522 Valables 1 460

Taux de participation : 46.08%

Répartition des voix :

517 voix     NON ELU
492 voix     NON ELU
451 voix     NON ELUE

Troistorrents, le 15 novembre 2020

Pour la Municipalité :

Le Président :           Le Secrétaire :

Loi sur les droits politiques (LcDP) du 13 mai 2004
Art. 4 Calcul de la majorité absolue
La majorité absolue s'obtient en divisant par deux le nombre des bulletins rentrés, déduction faite 
des bulletins blancs et des bulletins nuls. Le nombre entier immédiatement supérieur au résultat de 
la division représente la majorité absolue.

BULLETINS

M. Pierre-André Michel :
M. Charles Clerc :

Mme Céline Monay-Michaud :


